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L’opération C’est mon patrimoine est relancée par la Direction régionale des affaires culturelles (DRAC) 
d’Ile-de-France afin de prolonger les actions conduites dans le cadre du plan Culture et ruralité, de 
favoriser un meilleur accès des jeunes au patrimoine et aux pratiques culturelle et de soutenir les projets 
en faveur de l’éducation artistique et culturelle.
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https://www.culture.gouv.fr/catalogue-des-demarches-et-subventions/declaration-renouvellement/fiche-d-evaluation-developpement-culturel-et-action-territoriale-en-ile-de-france
https://www.culture.gouv.fr/catalogue-des-demarches-et-subventions/declaration-renouvellement/fiche-d-evaluation-developpement-culturel-et-action-territoriale-en-ile-de-france

